
OBJECTIFS DE LA FORMATION
Appuyer son employeur dans l'élaboration et la mise en œuvre d'une
démarche de prévention des risques professionnels, notamment dans
l'évaluation des risques professionnels et la mise en place d’actions de
prévention à l'aide de l'outil de la branche

LE PROGRAMME
Identifier les repères généraux sur la prévention des risques
professionnels
Les principales obligations légales de l’employeur en matière de S&ST
Les 9 principaux risques de la branche et les statistiques AT/MP
associées

Mettre en œuvre une démarche d’évaluation des risques
professionnels (EvRP) au moyen de l’outil de branche
Le choix des Unités de Travail
L’analyse des AT/MP en amont de l’évaluation des risques
La méthode d’observation et d’analyse des risques sur le terrain avec
les acteurs de prévention (9 fiches d’évaluation des risques)
La cotation des risques
Les types de mesures et actions de prévention (différents champs
d’actions possibles)

Organiser un plan d’actions de prévention
Mesures de prévention à l'échelle de l'entreprise pour chaque risque
Hiérarchisation des risques, critères de priorité
Modalités de suivi de la mise en œuvre du PAP
Stratégie pour compléter et mettre à jour le DUERP de son entreprise.

Identifier le rôle de l’animateur de prévention propreté

INFORMATIONS UTILES
PUBLIC :

Collaborateur en charge de la
mise en œuvre de la prévention
dans l’entreprise

PRÉ-REQUIS SOUHAITÉS :

Avoir la certification APTMS et
procéder à l'aide du dispositif
informatique de la branche, à
l'évaluation de 2 risques
professionnels sur une unité de
travail et sur 2 sites minimum,
jusqu'à l'élaboration du PAP.

VALIDATION :

Chaque candidat ayant satisfait
aux épreuves certificatives
recevra un certificat d’Animateur
de Prévention Propreté - APP -
reconnu par l’INRS

 

Devenir Animateur de Prévention Propreté

DURÉE

1,5 jours
 

 
CERTIFICAT

Animateur Prévention
Propreté

 
TARIF

Pris en charge par le Fare
Propreté*

 

https://www.inhni.com/
https://www.monde-proprete.com/


Rôle et limites de responsabilité et de compétences du « salarié
désigné compétent » en prévention
L’approche globale S&ST : le diagnostic en management de la S&ST de
la branche et son intérêt pour l’entreprise
Stratégie de déploiement de la prévention S&ST dans son entreprise

PUBLIC

Collaborateur en charge de la mise en œuvre de la prévention
dans l’entreprise

DURÉE

1,5 jour en discontinu

COMPÉTENCES VISÉES

Acquérir des repères généraux sur la prévention des risques
professionnels.
Mener une démarche d’EvRP grâce à l’outil de Branche, établir un
plan d’actions de prévention.
Identifier son rôle en tant qu’animateur de prévention

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES

Apports théoriques et pratiques, échanges et partage
d'expériences.
Une documentation sera remise au stagiaire lors de la formation

Animateur
Consultant TMS certifié par la Branche

INFORMATION COMPLÉMENTAIRE

* Pour les entreprises à jour de leurs cotisations au Fare Propreté
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Téléchargez le catalogue complet

Code de formation  SH382
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